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Lesallocations familiales
dépasseront 150 euros en Wallonie
Laréforme est bouclée et doit être validée par le gouvernement wallon cejeudi.

MARTIN BUXANT
FRANÇOIS--XAVIER LEFÈVRE

Fumée blanche pour la réforme des
allocations familiales en Wallonie. Les
sherpas des différents ministres ont
finalisé mercredi les derniers détails.
l'accord a nécessité jusqu'au bout des
discussions en haut lieu entre les pré-
sidents du PS et du cdH après que les
deux partis se sont opposés sur la fa-
çon de mener la réforme dont le bud-
get annuel pèse environ 2,8 milliards
d'euros.

Le montant de l'allocation fami-
liale wallonne qui va être annoncé ce
jeudi par le ministre Maxime Prévot
oscillera entre 151 euros par mois et
par enfant et 160 euros.

151 euros est le montant fixé par la

Communauté germanophone et 160

euros, celui adopté par la Flandre.
«C'est un joli compromislI, se félicite un
ministre.

Chaque enfant percevra à l'avenir
le même montant de base. Fmi l'ordre
de rang qui donnait droit à une allo-
cation plus importante pour le troi-
sième enfant <lC'étaitimpossible àjus-
rifler avec lesfamilles recomposéeSl),sou-

ligne un négociateur.
Lemontant de base pourra ensuite

être majoré via différents supplé-
ments sociaux en tenant compte des
revenus. C'est sur la hauteur et les
marges de ces suppléments que PS et
cdH se sont longtemps étripés. Less0-
cialistes auraient préféré unmontant
plus bas et des suppléments sociaux
plus importants.ltFaux, corrige un so-

cialiste. On n'est pas des débiles, on sa-
vait que si on venait avec un montant
trop inférieur à ce qui Si! fait en Flandre,
tout lemonde anait nous tomberdessus.l)
Une autre source rajoute uqu'il était

hors de question de venir avec un mon-
tanti1J/i?rietlrà œluiproposé parla Com-
munauté gennanophonell.

La pression se déplace désormais
vers la Région bruxelloise. Où le dos-
sier est encore loin d'être tranché, clit-
on au sein de l'exécutif. «Nous pensons
qu'on ne peut pas faire moins que les
Wallons, sinon on aura l'air de guignolsl),
glisse une source gouvernementale
bruxelloise. Mais d'autres, au sein de
la même équipe, sont convaincus
que Bruxelles doit offrir une alloca-
tion familiale plus basse et davan-
tage la lier aux revenus des ménages.
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